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I. GENERALITES 
 

I.1. Le contexte et l’objet de l’enquête 

Le contexte : 

Colombiers est une commune rurale de la région Occitanie située dans le département de 
l’Hérault qui compte 2 668 habitants en 2021, après avoir connu une forte hausse de la 
population depuis 1962. Elle fait partie de l'aire d'attraction de Béziers. Ses habitants sont 
appelés les Colombiérains ou Colombiéraines.      

Exposée à un climat méditerranéen, Colombiers se situe entre Narbonne et Béziers au pied 
de l'ancien oppidum antique d'Ensérune et dans un méandre du Canal du Midi.  

La Région Occitanie et la Communauté de Communes La Domitienne se sont associées au 
sein du Syndicat mixte du PRAE Pierre-Paul Riquet pour créer un parc d’activités 
économiques, le PAE « Pierre-Paul Riquet » destiné à renforcer l’offre d’installations des 
entreprises. 

Le PLU de Colombiers a été élaboré et approuvé avant le 1er janvier 2016, c’est un PLU « 
ancienne génération ». Les articles R. 123-1 à R. 123-14 du Code de l’urbanisme qui 
précisent le contenu des PLU « ancienne génération » restent applicables dans leur 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2015. 

Le PAE « Pierre-Paul Riquet » a également fait l’objet d’une première procédure 
d’urbanisme : une Déclaration de Projet avec mise en compatibilité du PLU de 
Colombiers, mise en compatibilité du PLU de Montady et dérogation aux règles 
d’inconstructibilité liée au classement de la D11 en route à grande circulation (étude de 
levée de l’amendement Dupont). Cette procédure de DP mec PLU intégrant évaluation 
environnementale approuvée en conseil syndical le 13 février 2023 a permis à la fois de 
reconnaître l’intérêt général du Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » et de 
le doter de droits à construire par mise en compatibilité du PLU de Montady et mise en 
compatibilité du PLU de Colombiers. 

Documents supra communaux : 

Approuvé en juillet 2023, le second SCoT du Biterrois prend en compte les nouveaux 
enjeux sociétaux et environnementaux, les évolutions des modes de vie sur le territoire. Il 
développe aussi une véritable stratégie économique et commerciale. Le SCoT définit le 
Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » comme l’un des « sites privilégiés », 
prioritaires pour l’implantation des activités productives et pour les activités de recherche 
et d’innovation. Il l’identifie aussi comme un « Espace d’activités rayonnant » dans la 
hiérarchie qu’il a établie des « parcs d’activités à créer ou étendre » du sud Biterrois. Ce 
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statut est justifié : 

• Par les besoins de développement économique, 

• Par sa vocation de développement et de consolidation de l'attractivité et de compétitivité 
de la ville centre de Béziers en raison de sa position en périphérie proche de Béziers. 

• Par sa desserte aisée depuis le réseau routier et autoroutier, par les facilités de transport 
offertes par les infrastructures ferroviaires, portuaires et aéroportuaires proches ouvrant de 
larges perspectives d'échanges locaux, régionaux et internationaux. Ce classement cible le 
parc d’activités Riquet comme un lieu privilégié pour l’implantation d’activités à 
rayonnement dépassant les frontières du SCoT, pour l’accueil des entreprises locales ou 
exogènes à fort potentiel de développement et d’innovation, filières structurées, de 
croissance ou émergentes. 

 

L’objet de l’enquête 

 

• Le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » se positionne en continuité de 
l’urbanisation de Montady, dans le prolongement de la zone d’activités existante « Le 
Bousquet ». 

• Il est très accessible depuis le réseau routier notamment pour les poids lourds grâce à la 
présence d’un réseau viaire bien hiérarchisé, bien dimensionné et non conflictuel, 
s’appuyant sur une voirie départementale majeure (D11) et un axe départemental 
secondaire fonctionnel (D162). Le parc d’activités bénéficie d’une desserte adéquate 
depuis l’avenue de l’Europe nouvellement requalifiée. 

• Il dispose surtout d’un mode de transport vertueux : le fret ferroviaire. Le Parc d’activités 
économiques « Pierre-Paul Riquet » est raccordé au sud à la voie ferrée locale, la ligne « 
Colombiers - Cazouls » dédiée au transport des marchandises. Le premier macro-lot déjà 
bâti (entreprise Amiel) est déjà embranché à la voie ferrée et le second macro-lot sera 
également équipé d’une installation terminale embranchée. C’est un point très positif pour 
le projet : Le fret ferroviaire dispose de nombreux atouts notamment en termes de bilan 
carbone et de moindres émissions de pollution que le transport routier. C’est donc un mode 
de transport à privilégier. Le parc d’activités économiques, en partie urbanisé, couvre une 
emprise totale de 16 ha. En continuité urbaine de la ville de Montady, il se déploie aussi 
sur le territoire limitrophe de Colombiers. 

Les PLU en vigueur dont l’élaboration ou la révision générale ont été engagés après le 1er 
janvier 2016 sont dit « nouvelle génération ». 

Les PLU en vigueur qui ont été approuvés ou engagés avant le 1er janvier 2016 sont dit 
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«ancienne génération» car élaborés avant l’entrée en vigueur des textes de modernisation 
du PLU. Pour ces derniers, les articles R. 123-1 à R. 123-14 du Code de l’urbanisme dans 
leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux 
d’urbanisme qui font l’objet, après le 1er janvier 2016, d’une procédure de révision 
allégée, de modification ou de mise en compatibilité. Le PLU de Colombiers a été élaboré 
et approuvé avant le 1er janvier 2016, c’est un PLU « ancienne génération ». Les articles R. 
123-1 à R. 123-14 du Code de l’urbanisme qui précisent le contenu des PLU « ancienne 
génération » restent applicables dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015. 
 
 
L’arrêté du Maire du 18 juin 2024 prescrit la modification N°6 du PLU. 
 
 
Ce projet s’inscrit dans les dernières lois en vigueur : 
 
- Loi Climat et Résilience (22/08/2021), portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience et ses effets. 
 
- Loi ELAN (23/11/2018), portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique 
 
- Loi relative à l’égalité et à la citoyenneté (27/01/2017), portant sur le logement social 
pour favoriser la mixité sociale et le vivre ensemble 
 
- Loi TEPCV (17/08/2015), portant sur la transition énergétique pour la croissance verte, 
la lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de l’indépendance climatique 
ainsi que l’accès à l’énergie à des coûts compétitifs. 
 
- Loi NOTRe (07/08/2015), portant sur l’attribution de nouvelles compétences aux 
régions et à chaque collectivité territoriale. 
 
- Loi ALUR (24/03/2014), portant sur la régulation des marchés immobiliers, 
l’encadrement des pratiques abusives, l’aide à l’accès au logement des ménages, au 
développement de l’innovation et la transparence. 
 

- Loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche (27/07/2010). 
 

- Loi Grenelle II (12/07/2010). 
 
- Loi Urbanisme et Habitat, modifie la loi SRU (02/07/2003), portant sur la 
modification des éléments des PLU et des SCoT, mis en place par la loi SRU. 
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- Loi SRU (13/12/2000), portant sur la solidarité et le renouvellement urbain. 

 

I.2. Le cadre juridique de l’enquête  
 

Article L.153-36 du code de l’urbanisme : 

« Sous réserve des cas où une révision s’impose en application du I de l’article L. 153-31, 
le plan local d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et d’actions.» 

Article L.153-37 du code de l’urbanisme : 

« La procédure de modification est engagée à l’initiative du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 

Article L.153-38 du code de l’urbanisme : 

« Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une 
délibération motivée de l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifie l’utilité de cette ouverture au regard des capacités d’urbanisation 
encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un 
projet dans ces zones.» 

Article L.153-40 du code de l’urbanisme : 

« Avant l’ouverture de l’enquête publique ou avant la mise à disposition du public du 
projet, le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification.» 
Article L.153-40-1 du code de l’urbanisme : 
« A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent, lors de la 
notification du projet de modification dans les conditions prévues à l’article L. 153-40, le 
représentant de l’Etat lui adresse, s’il y a lieu, sa position en ce qui concerne : 

1° Le cas échéant, la sincérité de l’analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers réalisés au titre du diagnostic du rapport de présentation prévu à 
l’article L. 151- 4 ; 

2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic mentionné au 1° du présent article des 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain contenus dans le projet d’aménagement et de développement durables 
en application de l’article L. 151-5.». 

Article L 153-41 du code de l'Urbanisme : 
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- « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre ll du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2º Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3º Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

 4º Soit d'appliquer l'article L 131-9 du présent code ». 
 

Le projet est soumis à une enquête publique après notification aux personnes publiques 
associées (PPA) et avant approbation par le Conseil Municipal de Colombiers. Cette 
procédure est conforme aux articles L-123-1 et suivants du Code de l’Environnement qui 
décrivent l’objet, la procédure et le déroulement de l’enquête publique. 

Aujourd’hui, la municipalité souhaite procéder à la sixième modification de son 
document d’urbanisme, procédure découlant de l’ordonnance du 05/01/12 modifiée par la 
loi 2014-366 du 24/03/2014 (Loi ALUR) qui a redéfini l’architecture générale des régimes 
d’évolution des PLU. 

M. le Maire a donc, par arrêté du 18 juin 2024, prescrit la sixième modification du Plan 
Local d’Urbanisme et cela dans le cadre réglementaire défini par l’article L153-36 du 
Code de l’Urbanisme. 

 
Cet arrêté figure en annexe 1. 

 
 

I.3. Caractéristiques du projet 
 

Ce projet ne bouleverse pas l’économie générale du document d’urbanisme mais 
répond aux objectifs suivants : 
• D’adapter l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) déjà en vigueur 
sur le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » pour renforcer les mesures 
d’intégration paysagère. 
•    D’adapter le règlement graphique en créant une nouvelle zone AUe4 sur l’emprise de la 
zone AUe3. La volonté est de constituer une zone AUe3 préférentiellement dédiée aux 
activités d’artisanat ou de tertiaire et une zone AUe4 préférentiellement dédiée aux 
activités de recherche, d’innovation et d’industrie. 
•    De faire évoluer le règlement écrit. Pour la zone AUe3, la hauteur des constructions est 
inchangée avec une limite à 10 mètres et pour la zone AUe4, la hauteur des constructions 
est portée à 15 mètres maximum. Les obligations de plantation et d’insertions paysagères 
sont aussi renforcées.  
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I.4. Composition du dossier 
 

Le dossier élaboré par la commune de Colombiers comprend :  
 
 

Pièce N°1 : registre de l’enquête publique 
 
 

Pièce N°2 : dossier soumis à l’enquête 
 
 

Pièce 1 : Rapport de présentation 
Pièce 2 : Orientation d’Aménagement et de Programmation Parc d’activités économiques 
« Pierre-Paul Riquet » 
Pièce 3 : Règlement écrit 
Pièce 4 : Règlement graphique (extrait) 
 
 
Pièces annexes de l’enquête publique : 
 
P1 Note de présentation de l’enquête publique 
P2 Avis émis (SCoT-Chambre d’Agriculture-Département de l’Hérault) 
P3 Réponses du Maître d’Ouvrage aux avis 
P4 Décision de dispense d’évaluation environnementale après examen au cas par cas 
émis par la MRAe le 12 août 2024. 
 
 

Les autres pièces du PLU en vigueur n’étant pas modifiées (notamment le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, les autres plans de zonages, les annexes), 
elles ne sont donc pas jointes au présent dossier de modification N°6 du PLU de 
Colombiers. 
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II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

I.5. Désignation du Commissaire Enquêteur 
 

Par décision N°E24000095/34 en date du 05 août 2024 le Président du Tribunal 
Administratif a désigné M. Jacques ARMING, Commissaire Enquêteur, pour conduire 
l’enquête publique relative à la modification N°6 du PLU de la commune de Colombiers. 

 
Cette décision figure en annexe 2. 

 
a) Réunion préalable 
 
Avant le début de l’enquête, le commissaire enquêteur a provoqué une première réunion 
de présentation du dossier. Celle-ci s’est tenue à   la mairie de Colombiers le 05/09/2024. 
Cette réunion a été l’occasion de préciser les termes de l’arrêté municipal devant 
déterminer les conditions d’organisation de l’enquête publique et de fixer les dates et 
heures des permanences assurées par le commissaire enquêteur.  
 
Etaient présents Mme LAPALU DGS Montady, Mme MAUGER DGS Colombiers, Mme 
COEFFIER HIGON Service Urbanisme Montady, Mme PONSARD ARAC Occitanie, 
Mme LIOT communauté de communes la Domitienne, Mme LEMAITRE Région 
Occitanie Mme JUIN BET BETU, et moi-même.     

 
b) Une visite des lieux concernés par la sixième   modification du PLU a été 
effectuée par le commissaire enquêteur, en compagnie de Mme LIOT de la communauté de 
communes la Domitienne et Mme PONSARD ARAC Occitanie et Mme Maïlys MARION 
de la communauté de communes la Domitienne le 20 /09/2024. 

 
 

I.6. Modalités de l’enquête 
 

- L’arrêté municipal du 12/09/2024 a fixé la durée de l’enquête publique du lundi 07 
octobre 2024 à 9h00 au vendredi 25 octobre à 17h00 ; ainsi que les jours et horaires de 
permanence pour la réception du public par le commissaire enquêteur soient les : 

 
 Lundi 07 octobre 2024 2024 de 9h00 à 12h00 
 Vendredi 25 octobre 2024 de 14h00 à 17h00 

 
Cet arrêté figure en annexe 3 
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Conformément à la législation en vigueur, l’affichage et les publications d’avis d’ouverture 
de l’enquête ont été respectées : 

 
- Lieux d’affichage : 

 
 Sur le lieu de l’enquête (à l’entrée de la zone concernée) 
 Sur le panneau d’affichage de la mairie  
 Avenue de l’Europe 

 
En annexe 4.2  

- Publication dans la presse locale : En annexe 4.1 
 

 1er avis Midi Libre (20/09/2024) et Hérault Juridique (19/09/2024) 
 2ème avis Midi Libre (11/10/2024) et Hérault Juridique (10/10/2024) 

 

I.7. Concertation préalable 

 Aucune concertation n’a été initiée dans le cadre de cette enquête. 
 
 

II.4 Information du public 
 

Outre les publications de l’avis dans la presse et son affichage dans les lieux publics et sur 
les sites concernés, l’information du public s’est faite également par une parution sur le 
site internet de la commune de Colombiers (https://www.ville-colombiers.fr/) et sur le site 
(https://www.ladomitienne.com/) 

 

II.5. Incident en cours d’enquête 
 

Aucun incident n’est à relever. 

 
 
 

II.6. Climat de l’enquête 
 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. 
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II.7. Clôture de l’enquête 

Le vendredi 25 octobre 2024 à 17h00, à l’expiration du délai de l’enquête, le 
Commissaire Enquêteur a clos le registre en présence Madame Mauger DGS de la 
commune de Colombiers. 
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III. ANALYSE DU DOSSIER ET DES OBSERVATIONS 
 
 

III.1. Contexte global 
 

Le Plan Local d’Urbanisme actuellement en vigueur a été approuvé pour son élaboration 
par décision du Conseil Municipal du 11 mars 2013. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.151-1 du code de l’urbanisme, le PLU de 
COLOMBIERS contient Un Plan D’aménagement Et De Développement Durable (PADD) 
définissant les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour 
l’ensemble de la commune. 

 
III.2. Présentation de la modification envisagée 

    
Le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » se situe dans le prolongement de la 
zone artisanale du Bousquet laquelle s’est implantée en entrée de ville de Montady, 
bénéficiant d’un accès facile au réseau routier et autoroutier et d’une desserte ferroviaire 
depuis une voie de fret secondaire. 
Localisation du parc : idéalement desservi par le réseau ferré et le réseau routier, l’espace 
dédié au parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » constitue un secteur pertinent 
pour répondre aux demandes d’installation des grandes et moyennes entreprises. 
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Le PAE Riquet, une position stratégique : Le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul 
Riquet » est idéalement situé pour répondre aux demandes d’installation des grandes et 
moyennes entreprises : il se positionne en continuité de la zone d’activités existante « du 
Bousquet » qui s’est développée à cheval entre les communes de Colombiers et de 
Montady, dans la continuité urbaine de cette dernière, sur des terrains en prise avec la D11, 
axe routier structurant et une ligne du réseau ferré dédiée au transport des marchandises. 
Le parc d’activités est en outre connecté au pôle urbain que constitue Béziers. Il bénéficie 
de la proximité de Narbonne et d’un accès facile vers les échangeurs du réseau autoroutier. 
Une opération d’aménagement en réponse à la demande économique Parce qu’il est 
porteur d’emploi et de richesse, le développement économique est un facteur essentiel à 
l’attractivité du territoire. Reposant aujourd’hui essentiellement sur le tourisme, les 
services et en moindre mesure sur l’agriculture et l’industrie, l’économie du Biterrois doit 
s’adapter aux nouvelles conditions du marché et se diversifier pour profiter à toutes les 
catégories de la population. L’aménagement du territoire à des fins de développement 
économique pour garantir la préservation des espaces et des ressources naturelles 
indispensables au maintien de la qualité de vie des habitants. 
Aujourd’hui, pour occuper au sein de la région une place stratégique et faire face à un fort 
taux de chômage, le Biterrois doit renforcer son économie et la diversifier en privilégiant 
une ouverture vers de nouvelles filières. Si l’espace urbain reste le lieu privilégié 
d’installation des activités créatrices d’emplois notamment dans les secteurs du commerce, 
du tourisme et du tertiaire, les zones d’activités doivent accueillir les activités qui ne 
peuvent pas trouver leur place dans le tissu urbain existant. Or sur le territoire de la 
Domitienne, les possibilités d’accueil sont aujourd’hui très réduites alors même que des 
filières innovantes et durables doivent s’y développer. 
L’un des leviers pour dynamiser l’économie et s’adapter aux nouvelles conditions du 
marché, est donc d’accroître les capacités d’accueil des grandes et moyennes activités au 
sein des parcs d’activités économiques à créer ou à étendre identifiés par le SCoT du 
Biterrois. Le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » participe à la constitution 
d’un réseau hiérarchisé de parcs économiques et s’inscrit dans la politique de dynamisation 
du territoire confortant un développement économique partagé, créateur de valeurs et 
source de progrès social. Au regard des besoins de développement économique et de cette 
position idéale, le SCoT du Biterrois cible le Parc d’activités économiques 
« Pierre-Paul Riquet » comme l’un des « sites privilégiés », prioritaires pour l’implantation 
des activités productives et pour les activités de recherche et d’innovation. Il l’identifie 
aussi comme un Espace d’activités rayonnant » dans la hiérarchie qu’il a établie des « 
parcs d’activités à créer ou étendre ». 
Le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » ciblé par le SCoT Parc d’activités 
économiques « Pierre-Paul Riquet » Approuvé en juillet 2023, le second SCoT du Biterrois 
prend en compte les nouveaux enjeux sociétaux et environnementaux, les évolutions des 
modes de vie sur le territoire. Il développe aussi une véritable stratégie économique et 
commerciale. Le SCoT définit le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » 
comme l’un des « sites privilégiés », prioritaires pour l’implantation des activités 
productives et pour les activités de recherche et d’innovation. Il l’identifie aussi comme un 
« Espace d’activités rayonnant » dans la hiérarchie qu’il a établie des « parcs d’activités à 
créer ou étendre » du sud Biterrois. Ce statut est justifié : 
• Par les besoins de développement économique, 
• Par sa vocation de développement et de consolidation de l'attractivité et de compétitivité 
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de la ville centre de Béziers en raison de sa position en périphérie proche de Béziers. 
• Par sa desserte aisée depuis le réseau routier et autoroutier, par les facilités de transport 
offertes par les infrastructures ferroviaires, portuaires et aéroportuaires proches ouvrant de 
larges perspectives d'échanges locaux, régionaux et internationaux. Ce classement cible le 
parc d’activités Riquet comme un lieu privilégié pour l’implantation d’activités à 
rayonnement dépassant les frontières du SCoT, pour l’accueil des entreprises locales ou 
exogènes à fort potentiel de développement et d’innovation, filières structurées, de 
croissance ou émergentes. 
 
Le programme : favoriser les entreprises productives et innovantes. Le Parc d’activités 
économiques « Pierre-Paul Riquet » se développe sur une emprise de 16 ha, à cheval entre 
les communes de Montady et Colombiers. Au-delà des destinations de constructions 
autorisées actuellement sur le Parc d’activités par les PLU de Colombiers et de Montady 
(par mise en compatibilité en 2022 des documents d’urbanisme avec le Parc d’activités 
économiques « Pierre-Paul Riquet » reconnu d’intérêt général) à savoir l’industrie, 
l’artisanat, les bureaux et les entrepôts, ce sont aujourd’hui les activités productives et les 
activités de recherche et d’innovation qui doivent être privilégiées comme le prévoit le 
SCoT du Biterrois révisé et entré en vigueur le 3 septembre 2023. 
Deux lots sont déjà aménagés, sur l’un sont implantés les locaux techniques de la 
Commune de Montady et sur l’autre, le macro lot 1, s’est installée une entreprise de 
commerce de gros (entreprise Amiel). 
Le plan d’aménagement prévoit la réalisation d’un second maxi lot (le maxi lot 2) qui 
dispose d’une installation terminale embranchée (reliée au réseau ferré), 4 petits lots dédiés 
à l’artisanat et 3 petits lots situés dans le prolongement du maxi-lot 2 qui seront annexés à 
celui-ci. 
Le maxi lot 2 viendra donc occuper la partie est du Parc d’activités économiques. Ce 
secteur est dédié à une entreprise productive dans le domaine des énergies renouvelables et 
du photovoltaïque. 
Les procédés de production à mettre en œuvre pour cette nouvelle filière exigent le recours 
à de grands bâtiments équipés de ponts roulants industriels. Ces systèmes de portiques 
équipés de chariots qui facilitent et optimisent le déplacement de charges lourdes, sont 
installés dans la structure du bâtiment et nécessitent des hauteurs sous plafond importantes. 
La règle de hauteur des bâtiments des deux macro lots embranchés ferrés dédiés aux 
entreprises productives, doit être adaptée. 
Pour cela il faut qu’il y soit autorisé une hauteur maximale des constructions de 15 m. 
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Les études préalables et la réduction de l’emprise du projet : 
Le projet est étudié depuis plusieurs années. Lors des études préalables (2013-2015), il 
était envisagé un parc multisite : 
- la zone 1, en prise avec la D11 au nord et la voie ferrée au sud, se situe en entrée de ville 
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est de Montady. Elle se développe sur une emprise de 16 ha sur les communes de Montady 
et Colombiers. 
- la zone 2, d’une emprise de 51 ha, était envisagée au nord du village de Montady et sur le 
territoire de Maureilhan. Suite aux conclusions des études menées et après concertation 
avec les services de l’État, l’urbanisation de cette seconde zone est abandonnée. Cette 
décision a été actée par une délibération du conseil syndical le 19 juillet 2018. 
Les autres études produites pour le PAE «Pierre-Paul Riquet»  
De 2015 à 2022 : 
En raison de son emprise, le parc d’activités économiques «Pierre-Paul Riquet» a fait 
l’objet : 
• D’une étude d’impact en 2015 intégrant notamment un volet biodiversite (IDE) et 
paysage (agence Tourre Sanchis), 
• D’une étude ferroviaire (BET sce - avril 2015), 
• D’une étude de trafic routier et d’impact circulatoire ( BET Horizon conseil – oct 2018), 
• D’une étude de marché et de positionnement économique (TEMAH – janvier 2021), 
• D’une étude hydraulique et d’un dossier loi sur l’eau (egis - 2015) puis d’un second 
dossier loi sur l’eau (2022 ), 
• D’études paysagères (agence Tourre Sanchis - novembre 2016) (arcadi – novembre 
2017), 
• D’un diagnostic archéologiques et de fouilles en trois phases successives (Le 
diagnostique et les fouilles ont été régulièrement réalisés et les obligations en matière 
d’archéologie sont entièrement purgées), 
• D’une évaluation environnementale du PLU dans le cadre de la procédure d’urbanisme 
spécifique au Parc d’activités économiques «Pierre-Paul Riquet», la déclaration de projet 
avec mise en compatibilité des PLU. Cette évaluation environnementale intègre un volet 
biodiversité (Nymphalis - nov 2021). Elle a fait l’objet d’un avis de la MRAe daté du 
31/10/2022. 
En 2024 : établissement d’une nouvelle étude paysagère 
Pour intégrer au mieux la règle de hauteur de 15 m requise pour les activités d’industrie, il 
a été réalisé en mars 2024 une nouvelle étude paysagère afin de compléter les études 
produites précédemment et de renforcer les mesures déjà actées d’intégration paysagères et 
de plantations. 
Les étapes d’avancement du Parc d’activités économiques 
Diagnostic archéologique : 
Le parc d’activités a été soumis à archéologie préventive. Le diagnostic archéologique a 
été réalisé en totalité en trois phases successives. Au regard du diagnostic et des 
investigations réalisées, les obligations en matière d’archéologie sont entièrement purgées. 
Création de la ZAC «Pierre-Paul Riquet» : 
L’emprise du Parc s’est définitivement limité à la zone 1. Pour l’aménagement du PAE 
«Pierre-Paul Riquet», l’outil ZAC a été retenu. Le dossier de création de ZAC intégrant 
étude d’impact a été approuvé par le syndicat mixte le 13 octobre 2015. L’autorité 
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environnementale s’est prononcée sur le dossier de création et sur l’étude d’impact le 02 
août 2016. L’arrêté préfectoral n°2020-07-11227 du 22 juillet 2020 a porté création de 
cette ZAC d’activités économiques «Pierre-Paul Riquet». 
Réalisation de la ZAC «Pierre-Paul Riquet» : 
Par délibération n°114 en date du 1er février 2021, le Syndicat mixte a approuvé le dossier 
de réalisation de la ZAC «Pierre-Paul Riquet». La ZAC a fait l’objet d’un l’arrêté de 
réalisation n°2021-12-12491 obtenu en date du 17 12 2021. 
 
La procédure d’urbanisme DP mec PLU : 
Le PAE «Pierre-Paul Riquet» a également fait l’objet d’une première procédure 
d’urbanisme : une Déclaration de Projet avec mise en compatibilité du PLU de 
Colombiers, mise en compatibilité du PLU de Montady et dérogation aux règles 
d’inconstructibilité liée au classement de la D11 en route à grande circulation (étude de 
levée de l’amendement Dupont). 
Cette procédure de DP mec PLU intégrant évaluation environnementale est aujourd’hui 
finalisée : elle a fait l’objet de plusieurs délibérations. Le Conseil municipal de la 
Commune de Montady a approuvé la mise en compatibilité de son PLU avec le parc 
d’activités économiques «Pierre-Paul Riquet» le 8 décembre 2022. Le Conseil municipal 
de la Commune de Colombiers a fait de même le 20 décembre 2022. Par délibération 
N°132 du 13 février 2022, le conseil du Syndicat mixte du Parc Régional d’activités 
économiques Pierre-Paul Riquet a reconnu par délibération l’intérêt général du Parc 
d’activités économiques «Pierre-Paul Riquet». 
C’est la procédure d’urbanisme qui avait permis d’ouvrir le secteur de parc d’activités 
économiques « Pierre-Paul Riquet » à l’urbanisation et de faire évoluer les règles 
d’urbanisme sur les secteurs qui étaient déjà constructibles. 
Le début des travaux d’aménagement : 
Les travaux ont pu démarrer en période favorable pour la biodiversité. Les bassins de 
rétention sont creusés, les voies sont en cours de viabilisation et les plantations sont 
planifiées. 
La concertation avec les services de l’État et les PPA 
Avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact : 
L’autorité environnementale s’est prononcée sur le dossier de création de ZAC intégrant 
l’étude d’impact (avis du 02 août 2016.) 
Passage au bureau du SCoT du Biterrois : 
Le projet a fait l’objet d’une présentation en commission d’urbanisme du SCoT en 
novembre 2016. 
Présentations au «Pôle Canal» : 
Le projet a également été présenté une première fois à la Commission « Pôle Canal » le 04 
novembre 2016. Puis une seconde fois le 17 novembre 2017 après réalisation d’une étude 
paysagère complémentaire destinée à conforter l’intégration paysagère du projet et 
répondre aux interrogations soulevées précédemment. Puis une troisième fois le 01 juillet 
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2021. 
Avis au titre de la loi sur l’eau : 
Le projet, soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau, a fait l’objet d’un dossier de 
déclaration. Au terme de l’instruction menée par la DDTM34, un récépissé de déclaration 
a été délivré favorablement sous le N° 34-2022-00082 le 29 juillet 2022. 
Avis des PPA sur la DP mec PLU : 
Dans le cadre de la procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité des PLU, 
une réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées s’est tenue le 19 juillet 
2021. Le projet et la procédure avaient été bien perçu et bien accueilli par les PPA. Aucun 
avis défavorable n’a été émis. 
Avis de la CDPENAF sur la DP mec PLU : 
Le projet a été présenté à la CDPENAF, Commission Départementale de Préservation des 
Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers le 19 octobre 2021 dans le cadre de la procédure 
de DP mec PLU. Celle-ci a émis un avis favorable avec une recommandation. 
Avis de l’autorité environnementale sur la DP mec PLU : 
La MRAe, la Mission Régionale d’Autorité environnementale de la Région Occitanie, 
a émis un avis le 31/10/2022 sur le dossier de Déclaration de Projet avec mises 
en compatibilité des PLU de Colombiers, et de Montady. 
 
Pour intégrer au mieux la règle de hauteur de 15 m requise pour les activités d’industrie, il 
a été réalisé en mars 2024 une nouvelle étude paysagère afin de compléter les études 
produites précédemment et renforcer les mesures déjà actées d’intégration paysagères et de 
plantations. Les enjeux de paysage et les mesures retenues : 
Le terrain d’intervention est vu : 
• Le long du canal du midi depuis deux endroits en vue latérale à niveau, 
• Depuis la D11, sur une fraction réduite de la voie, 
• Depuis les puechs d’Ensérune et de Montady qui sont en vues dominantes. 
Ainsi dans les premiers cas, un écran d’intégration suffira, dans les second, ce qu’il est 
convenu d’appeler « la cinquième façade » jouera aussi un rôle. 
Les deux remarques majeures concernent d’une part la présence d’une langue boisée 
prolongeant Montady vers l’est en limite de zone sensible du Canal et d’autre part la 
couleur sombre des bâtiments de la zone d’activités existante qui les intègrent parmi la 
végétation. 
Ainsi pour l’extension le parti d’aménagement s’appuie sur les points suivants : 
• Poursuivre la langue boisée de façon à tracer une limite végétale sud à la zone d’activités. 
• Arrêter la zone vers l’est par une autre barrière végétale. 
• Réglementer la couleur des façades exposées au sud et à l’est. 
• Réglementer les toitures.  
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Les évolutions apportées aux emprises des zones urbaines 
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II.3. Analyse des incidences de la modification sur le document d’urbanisme actuel 
 

Afin de rendre possible les objectifs présentés précédemment, la présente procédure 
prévoit : 
• D’adapter l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) déjà en vigueur sur 
le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » pour renforcer les mesures 
d’intégration paysagères. 
• D’adapter le règlement graphique en divisant la zone AUe déjà constructible en deux 
zones, la zone AUe1 correspondant à de petits lots et une zone AUe2 regroupant les 2 lots 
embranchés ferrés à vocation industrielle. 
• De faire évoluer le règlement écrit. Pour la zone AUe1, la hauteur des constructions est 
inchangée avec une limite à 10 mètres et pour la zone AUe2, la hauteur des constructions 
est portée à 15 mètres maximum. Les obligations de plantation et d’intégration paysagère 
sont également renforcées. 
Les évolutions apportées au règlement graphique 
Les évolutions apportées aux emprises des zones urbaines 
Division de la zone AUe en deux zones, la zone AUe1 et la zone AUe2. La volonté est de 
constituer : 
• 1 zone AUe1 préférentiellement dédiée aux activités d’artisanat ou de tertiaire, 
• 1 zone AUe2 préférentiellement dédiée aux activités de recherche, d’innovation et 
d’industrie. 
 

II.4. Analyse des incidences sur le rapport de présentation 
 

Le nouveau rapport de présentation sera annexé au dossier de PLU. 
 
 

II.5.Analyse des incidences sur le de zonage du PLU 
 

Pièce 4 : Règlement graphique (extrait) Echelle1/5000ème 

 
 

II.6. Analyse des incidences sur la liste des emplacements réservés 
 

La liste des emplacements réservés n’est pas modifiée. 

 
II.7. Analyse des incidences de la modification sur l’état initial du site et de 
l’environnement 
 

Le projet n ’a pas d’incidences majeures sur l’environnement naturel et humain. 
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IV. LES ELEMENTS DE L’ENQUETE 
 

IV.1. Avis des personnes publiques associées 
 

Courriers envoyés : 
 

Dans le cadre du contrôle de légalité, la commune de Colombiers et conformément à la 
réglementation en vigueur (articles L 132-7 et L132-9), qui stipule qu’en cas de simple 
modification du PLU, seule la notification du projet aux personnes publiques associées 
(PPA) avant ouverture de l’enquête est obligatoire, la commune a donc fait parvenir le 
projet de modification de son PLU aux PPA par un courrier daté du 27 juin 2024.En 
Annexe 3 :  
PPA consultées : 
 

• La préfecture de l’Hérault, 
• La sous-préfecture de Béziers, 
• Le Département de l’Hérault, service aménagement du territoire, 
• La Région Occitanie, 
• La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault (DDTM34), 

Service Aménagement du Territoire Ouest, 
• La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Hérault, 
• La Chambre d’Agriculture de l’Hérault, 
• La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault, 
• Le Syndicat mixte du SCoT du Biterrois, 
• La Communauté de Communes La Domitienne 
 

Avis émis par courriers ou mail 
 

Dans le cadre de la présente procédure de modification du PLU les PPA suivantes ont émis 
un avis par courrier : 
• La Chambre d’Agriculture de l’Hérault, (Avis favorable en date du 08 juillet 2024)  
• Le Départemental de l’Hérault, Service aménagement du territoire, (Avis favorable en 
date du 02 septembre 2024) 
• La Commune de Béziers (Avis favorable en date du 04 septembre 2024) 
Dans le cadre de la présente procédure de modification du PLU la PPA suivante a émis un 
avis par courriel : 
• Le Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois. Il a transmis le 10 juillet 2024 par mail un avis 
qui précise que « Cette procédure de modification ne va pas à l’encontre des objectifs du 
SCoT ». (Avis favorable en date du 10 juillet 2024) 
Dans le cadre de la présente procédure de modification du PLU la PPA suivante a émis un 
avis par délibération : 
• La Communauté de Communes La Domitienne : 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault (DDTM34), Service 

Aménagement du Territoire Ouest, 
 

(Avis favorable en date du 10 septembre 2024) 
 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault (DDTM34), Service 
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Aménagement du Territoire Ouest, 
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Remarque CE: Le maître d’ouvrage répond point par point aux interrogations ou 
remarques de la DDTM .Les réponses apportées sont satisfaisantes pour comprendre les 
enjeux de cette procédure.  

 

Mail reçu de RTE : 
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Remarque du CE : Comme l’écrit RTE, 

« Après étude du dossier concerné par l’enquête publique il s’avère que les ouvrages Rte 
ne sont pas concernés par la modification N° 6 du document d’urbanisme » 

Autre consultation : 

L’autorité environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas dit «ad hoc» : 

La présente procédure d’urbanisme n’entre pas dans le champ de l’évaluation 
environnementale systématique ni de l’exonération systématique mais d’un examen au « 
cas par cas ad hoc ». En application du troisième alinéa de l’article R.122-12 du Code de 
l’urbanisme, le projet de modification du PLU a donc fait l’objet d’une procédure 
d’examen au cas par cas. 

La Commune de Colombiers, en tant que « personne publique responsable » compétente en 
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matière de PLU, a saisi le 24 juin 2024 la MRAe (la Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale) dans le cadre d’une procédure d’examen au cas par cas ad hoc. Dans ce 
cas, la MRAe doit émettre un avis conforme afin de confirmer ou infirmer la proposition 
qui lui a été adressée, de dispenser d’évaluation environnementale le document 
d’urbanisme. La MRAe a émis le 12 août 2024 un avis conforme de dispense 
d’évaluation environnementale sur la modification n°6 du PLU de Colombiers. 

 

La Direction Mission Régionale d’Autorité environnementale de la Région Occitanie 
(MRAe), en tant qu’autorité environnementale, a en effet estimé que, au regard, 

- de l’objet de la procédure, 

- de l’absence d’incidence notable sur la biodiversité, le paysage, l’eau et les milieux 
aquatiques, 

- de la prise en compte des risques, 

une dispense d’évaluation environnementale est justifiée. 

Cette décision de dispense d’évaluation environnementale constitue la pièce annexe P4 de 
l’enquête publique. 
 
 
Remarque CE : Ce projet fait l’unanimité auprès des PPA consultées, c’est une 
opportunité économique pour les communes de Colombiers et Montady avec à la clé des 
créations d’emploi. La DDTM à toutefois fait part de remarques et observations, le maître 
d’ouvrage s’est attaché à répondre point par point à ces remarques et observations et je 
considère que ces réponses sont pertinentes et adaptées. 
 
En Annexe 3 :  

 
PPA consultées : 

 
 

 

IV.2. Observation du public 

Observations inscrites dans le registre d’enquête : 

Aucune observation  

Remarque CE : Cette procédure qui vise une modification des règles (notamment de 
hauteur) d’une zone d’activités existante ne mobilise pas les habitants qui ne se 
sentent pas directement concernés. 

 
 

IV.3. Notification du procès-verbal des observations 
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Le procès-verbal des observations du public a été transmis à Monsieur le Maire de 
Colombiers le 28/10/2024, il figure en annexe 5. 

IV.4. Mémoire en réponse 
 

 
 

Le mémoire en réponse est parvenu au Commissaire Enquêteur par voie électronique 
le 29 /10/ 2024. Il est joint en annexe 7. 

 
 

IV.5. Analyse du mémoire en réponse 
 

Le mémoire apporte les réponses nécessaires aux observations des Personnes 
Publiques Associées en l’absence d’observation du public. 

 
Fait à PEZENAS, le 28/10/2024 
 
Jacques ARMING 

 

Commissaire Enquêteur 
 



Page 38 sur 45 
Commissaire Enquêteur : J ARMING Décision : E24000095/34 du 05/08/2024 

 

 CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
          Colombiers est une commune rurale de la région Occitanie située dans le 
département de l’Hérault qui compte 2 668 habitants en 2021, après avoir connu une forte 
hausse de la population depuis 1962. Elle fait partie de l'aire d'attraction de Béziers. Ses 
habitants sont appelés les Colombiérains ou Colombiéraines. Exposée à un climat 
méditerranéen, Colombiers se situe entre Narbonne et Béziers au pied de l'ancien oppidum 
antique d'Ensérune et dans un méandre du Canal du Midi.  
La Région Occitanie et la Communauté de Communes La Domitienne se sont associées au 
sein du Syndicat mixte du PRAE Pierre-Paul Riquet pour créer un parc d’activités 
économiques, le PAE « Pierre-Paul Riquet » destiné à renforcer l’offre d’installations des 
entreprises 
Le PLU de Colombiers a été élaboré et approuvé avant le 01er janvier 2016, c’est un PLU 
«ancienne génération». Les articles R. 123-1 à R. 123-14 du Code de l’urbanisme qui 
précisent le contenu des PLU «ancienne génération» restent applicables dans leur rédaction 
en vigueur au 31 décembre 2015. 
Le PAE « Pierre-Paul Riquet » a également fait l’objet d’une première procédure 
d’urbanisme : une Déclaration de Projet avec mise en compatibilité du PLU de 
Colombiers, mise en compatibilité du PLU de Montady et dérogation aux règles 
d’inconstructibilité liée au classement de la D11 en route à grande circulation (étude de 
levée de l’amendement Dupont). Cette procédure de DP mec PLU intégrant évaluation 
environnementale approuvée en conseil syndical le 13 février 2023 a permis à la fois de 
reconnaître l’intérêt général du Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » et de 
le doter de droits à construire par mise en compatibilité du PLU de Montady et mise en 
compatibilité du PLU de Colombiers. 
 
La présente modification porte très précisément sur : 
    
     Le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » se situe dans le prolongement 
de la zone artisanale du Bousquet laquelle s’est implantée en entrée de ville de Montady, 
bénéficiant d’un accès facile au réseau routier et autoroutier et d’une desserte ferroviaire 
depuis une voie de fret secondaire. 
Localisation du parc Idéalement desservi par le réseau ferré et le réseau routier, l’espace 
dédié au parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » constitue un secteur pertinent 
pour répondre aux demandes d’installation des grandes et moyennes entreprises. 
Le PAE Riquet, une position stratégique Le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul 
Riquet » est idéalement situé pour répondre aux demandes d’installation des grandes et 
moyennes entreprises : il se positionne en continuité de la zone d’activités existante « du 
Bousquet » qui s’est développée à cheval entre les communes de Colombiers et de 
Montady, dans la continuité urbaine de cette dernière, sur des terrains en prise avec la D11, 
axe routier structurant et une ligne du réseau ferré dédiée au transport des marchandises. 
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Le parc d’activités est en outre connecté au pôle urbain que constitue Béziers. Il bénéficie 
de la proximité de Narbonne et d’un accès facile vers les échangeurs du réseau autoroutier. 
Une opération d’aménagement en réponse à la demande économique : Parce qu’il est 
porteur d’emploi et de richesse, le développement économique est un facteur essentiel à 
l’attractivité du territoire. Reposant aujourd’hui essentiellement sur le tourisme, les 
services et en moindre mesure sur l’agriculture et l’industrie, l’économie du Biterrois doit 
s’adapter aux nouvelles conditions du marché et se diversifier pour profiter à toutes les 
catégories de la population. L’aménagement du territoire à des fins de développement 
économique pour garantir la préservation des espaces et des ressources naturelles 
indispensables au maintien de la qualité de vie des habitants. 
Aujourd’hui, pour occuper au sein de la région une place stratégique et faire face à un fort 
taux de chômage, le Biterrois doit renforcer son économie et la diversifier en privilégiant 
une ouverture vers de nouvelles filières. Si l’espace urbain reste le lieu privilégié 
d’installation des activités créatrices d’emplois notamment dans les secteurs du commerce, 
du tourisme et du tertiaire, les zones d’activités doivent accueillir les activités qui ne 
peuvent pas trouver leur place dans le tissu urbain existant. Or sur le territoire de la 
Domitienne, les possibilités d’accueil sont aujourd’hui très réduites alors même que des 
filières innovantes et durables doivent s’y développer. 
Ce projet ne bouleverse pas l’économie générale du document d’urbanisme mais répond 
aux objectifs suivants : 
 
• D’adapter l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) déjà en vigueur 
sur le Parc d’activités économiques « Pierre-Paul Riquet » pour renforcer les mesures 
d’intégration paysagère. 
•    D’adapter le règlement graphique en créant une nouvelle zone AUe4 sur l’emprise de la 
zone AUe3. La volonté est de constituer une zone AUe3 préférentiellement dédiée aux 
activités d’artisanat ou de tertiaire et une zone AUe4 préférentiellement dédiée aux 
activités de recherche, d’innovation et d’industrie. 
•    De faire évoluer le règlement écrit. Pour la zone AUe3, la hauteur des constructions est 
inchangée avec une limite à 10 mètres et pour la zone AUe4, la hauteur des constructions 
est portée à 15 mètres maximum. Les obligations de plantation et d’insertions paysagères 
sont aussi renforcées.  

 
Le cadre juridique de l’enquête : 
 

Article L.153-36 du code de l’urbanisme 

« Sous réserve des cas où une révision s’impose en application du I de l’article L. 153-31, 
le plan local d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et d’actions.» 
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Article L.153-37 du code de l’urbanisme 

« La procédure de modification est engagée à l’initiative du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 

Article L.153-38 du code de l’urbanisme 

« Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une 
délibération motivée de l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifie l’utilité de cette ouverture au regard des capacités d’urbanisation 
encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un 
projet dans ces zones.» 

Article L.153-40 du code de l’urbanisme 

« Avant l’ouverture de l’enquête publique ou avant la mise à disposition du public du 
projet, le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification.» 
Article L.153-40-1 du code de l’urbanisme 
« A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent, lors de la 
notification du projet de modification dans les conditions prévues à l’article L. 153-40, le 
représentant de l’Etat lui adresse, s’il y a lieu, sa position en ce qui concerne : 

1° Le cas échéant, la sincérité de l’analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers réalisés au titre du diagnostic du rapport de présentation prévu à 
l’article L. 151- 4 ; 

2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic mentionné au 1° du présent article des 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain contenus dans le projet d’aménagement et de développement durables 
en application de l’article L. 151-5.». 

Article L 153-41 du code de l'Urbanisme : 

- « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre ll du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du maire lorsqu'il a pour effet : 

- 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- 2º Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- 3º Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- 4º Soit d'appliquer l'article L 131-9 du présent code ». 

 
Le projet est soumis à une enquête publique après notification aux personnes publiques 
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associées (PPA) et avant approbation par le Conseil Municipal de Colombiers. Cette 
procédure est conforme aux articles L-123-1 et suivants du Code de l’Environnement qui 
décrivent l’objet, la procédure et le déroulement de l’enquête publique. 

Aujourd’hui, la municipalité souhaite procéder à la sixième modification de son 
document d’urbanisme procédure découlant de l’ordonnance du 05/01/12 modifié par la loi 
2014-366 du 24/03/2014 (Loi ALUR) qui a redéfini l’architecture générale des régimes 
d’évolution des PLU. 

M. le Maire a donc, par arrêté du 18 juin 2024 prescrit la cinquième modification du plan 
local d’urbanisme et cela dans le cadre réglementaire défini par l’article L153-36 du Code 
de l’Urbanisme. 

 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, toutes les permanences ont été tenues 
et aucun incident n’est à signaler. 
 
Après avoir pris connaissance du dossier d’enquête publique relative à la sixième 
modification du PLU de Colombiers, 
Après avoir rencontré : Mme LAPALU DGS Montady, Mme MAUGER DGS Colombiers, 
Mme COEFFIER HIGON Service Urbanisme Montady, Mme PONSARD ARAC 
Occitanie, Mme LIOT communauté de communes la Domitienne, Mme LEMAITRE 
Région Occitanie Mme JUIN BET BETU,     
Après avoir contrôlé que l’information du public avait été réalisée par voie de presse et par 
affichage en mairie et sur le territoire de la commune conformément à la réglementation en 
vigueur ainsi que sur le site internet de la commune, 
Après avoir vérifié que toutes les PPA avaient été dûment informées de ce projet de 
modification N°6, 
Après avoir tenu en mairie de Colombiers les permanences prévues par l’arrêté municipal 
du 12 septembre 2024, 
Après avoir étudié les réponses et observations des PPA parvenues par courrier, Après 
avoir analysé le dossier, 
Après avoir analysé les réponses du maître d’ouvrage aux observations des PPA et s’être 
assuré qu’elles répondaient aux demandes ou remarques formulées, 
 
Je formule les conclusions suivantes : 
 
Cette modification N°6 : 
Elle n’induit aucun changement dans les orientations du PADD du PLU et, est en 
cohérence avec ses objectifs de préservation du cadre de vie, de l’équilibre socio-
économique et de l’environnement actuel de la commune. 
Toute personne ou membre d’association a pu s’exprimer librement et sans entrave, soit 
de vive voix auprès de moi lors de mes permanences en mairie, soit par inscription 
sur le registre pendant les heures d’ouverture de la mairie durant toute la durée de 
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l’enquête, soit par lettre adressée au siège de l’enquête, soit par mail à l’adresse suivante : 
prae.colombiers@gmail.com. 
Le Maître d’Ouvrage répond dans son mémoire aux demandes et interrogations formulées 
par les PPA. 
Après avoir pris connaissance du dossier d’enquête publique relative à la modification N°6 
de la commune de Colombiers, 

 
Conclusion partielle sur le contenu et la présentation du dossier : avis favorable. 

Cette enquête publique a été conduite par M. Jacques ARMING désigné par Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Montpellier (décision N° E24000095/34) en date 
du 05 août 2024. 
L’autorité organisatrice est la mairie de Colombiers représentée par son maire. C’est 
par un arrêté en date du 12 septembre 2024 que celui-ci a prescrit l’enquête publique. 
Avant le début de l’enquête, j’ai provoqué une première réunion de présentation du 
dossier. Celle-ci s’est tenue à la mairie de Colombiers. Cette réunion a été l’occasion de 
préciser les termes de l’arrêté municipal devant déterminer les conditions d’organisation de 
l’enquête publique et de fixer les dates et heures des permanences assurées par moi-même. 
Etaient présents : Mme LAPALU DGS Montady, Mme MAUGER DGS Colombiers, 
Mme COEFFIER HIGON Service Urbanisme Montady, Mme PONSARD ARAC 
Occitanie, Mme LIOT Communauté de Communes la Domitienne, Mme LEMAITRE 
Région Occitanie et Mme JUIN BET BETU.  
 
L’enquête publique avait pour objet de soumettre à la consultation du public le projet 
de  modification N°6 de la commune de Colombiers. 
L’enquête publique s’est déroulée durant 1 9  jours consécutifs. Le siège de l’enquête 
était domicilié : 

Mairie de Colombiers 
Carrefour de Droits de l’Homme 

34440 COLOMBIERS 
 
Le PV de clôture d’enquête rédigé par le CE est joint en annexe 5. 

 
Conclusion partielle sur l’aspect règlementaire : La procédure d’enquête au regard des 
dispositions du code de l’environnement et de l’urbanisme, ainsi que celles de l’arrêté de 
Monsieur le Maire de Colombiers : avis favorable. 

 
Conclusion partielle sur l’information du public et sa participation à l’enquête : 

L’information du public a été réalisée conformément à la réglementation : 
- Publication de l’ouverture de l’enquête publique dans 2 journaux 15 jours avant 
l’ouverture de l’enquête publique : 
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  1er avis « Midi Libre »  (20/09/2024) et « Hérault Juridique » (19/09/2024) 
 2ème avis « Midi Libre » (11/10/2024) et « Hérault Juridique » (10/10/2024) 

 
L’avis d’enquête a également été affiché en mairie de Colombiers avec en complément : 
l’avis d’enquête sur le site de la commune. 
 
Un dossier complet et un registre d’enquête étaient mis à disposition du public à la mairie 
de Colombiers. Il était également possible de consulter le dossier de manière 
dématérialisée sur un poste informatique dédié, mis à la disposition du public. 
Le public pouvait également formuler ses observations par voie électronique à une adresse 
dédiée précisée dans l’arrêté de prescription : prae.colombiers@gmail.com. 
 
La participation du public et les observations formulées : 
Il y a eu aucune observation du public sur l’adresse mail dédiée ni aucune  sur le registre 
d’enquête, et aucun dépôt de courrier et je n’ai reçu aucune personne, mis à part M. le 
Maire et Madame Mauger DGS de la commune de Colombiers. 
 
Conclusion partielle sur l’information du public et sa participation à l’enquête : 
 
Le CE considère que l’information a été régulière en tout point : Avis favorable. 

 
 
Conclusion partielle sur la compatibilité du projet avec la réglementation et 
documents de niveau supérieur : 
 

L’étude du dossier présenté confirme que le projet est compatible avec le SCoT. 

 
 
Conclusion partielle sur le respect de la réglementation et des documents de niveau 
supérieur : 
 
Avis favorable. 
 

Conclusion partielle sur le mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 
 

Le mémoire en réponse apporte des réponses aux observations des PPA, en l’absence 
d’observations du public et du commissaire  enquêteur.  
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Conclusion partielle sur le mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : Avis favorable. 

 
Conclusion générale sur le projet : 

 

Je considère que les procédures de constitution du dossier et de conduite de l’enquête 
publique ont été respectées. Que le projet de modification N°6 de la commune de 
Colombiers avec   pour objectif de répondre aux besoins de développement économique est 
parfaitement justifié et argumenté, 
Cette modification s’inscrit donc dans le champ d’application énoncé dans l’article L 153-
41 du code de l’urbanisme. Elle intègre des ajustements qui ne portent pas atteinte à 
l’économie générale du document (PLU). 
 
Le projet prend en compte l’ensemble des contraintes réglementaires et environnementales 
qui s’imposent sur le territoire de la commune. Qu’il n’a pas fait l’objet de contestations du 
public  et qu’aux questions posées par les PPA, le Maître d’Ouvrage a apporté des réponses 
adaptées. 
Le tout justifiant l’avis favorable ci-après : 

 
Après avoir rencontré : Mme LAPALU DGS Montady, Mme MAUGER DGS Colombiers, 
Mme COEFFIER HIGON Service Urbanisme Montady, Mme PONSARD ARAC 
Occitanie, Mme LIOT communauté de communes la Domitienne, Mme LEMAITRE 
Région Occitanie Mme JUIN BET BETU, 

      
Après avoir contrôlé que l’information du public avait été réalisée par voie de presse et par 
affichage en mairie conformément à la réglementation en vigueur ainsi que sur le site 
internet de la commune, 
 
Après avoir tenu en mairie de Colombiers les permanences prévues par l’arrêté du maire 
de la commune, 

 

Après avoir analysé le dossier, 

 
Après avoir analysé les réponses du Maître d’Ouvrage aux observations des PPA et en 
l’absence d’observations du public ,  
 
Je formule les conclusions suivantes : 

 
La modification N°6 n’est pas en contradiction avec les orientations du PADD et du 
PLU. 
Toute personne ou membre d’association a pu s’exprimer librement et sans entrave, soit de 
vive voix auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences en mairie, soit par 
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inscription sur le registre pendant les heures d’ouverture de la mairie durant toute la durée 
de l’enquête, soit par lettre adressée au siège de l’enquête, ou encore par mail à l’adresse : 
prae.colombiers@gmail.com. 
 

Le Maître d’Ouvrage répond dans son mémoire aux demandes et interrogations des PPA, 
en l’absence d’observations du public et de moi-même. 

 

 

 

Au final, j’émets un avis favorable à cette sixième modification du 
PLU de la commune de COLOMBIERS. Ce projet fait l’unanimité 

auprès des PPA consultées (toutefois la DDTM a émis des 
observations, le maître d’ouvrage répond dans son mémoire à ces 
observations) ; cela reste  une opportunité économique pour les 
communes de Colombiers et Montady avec à la clé des créations 

d’emploi. 

 

 
 

 
 

 
Fait à PEZENAS, le 28 octobre 2024  
 
Jacques ARMING 

 

 

Commissaire Enquêteur 


